
 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
SEANCE  DU  10 JUIN  2024 

 

 

Le  10 Juin 2024, à 19 h 00 le Conseil Municipal de LESPARRE-MEDOC, légalement convoqué le 4 Juin 2024, s'est assemblé au 

salon d'honneur de la Mairie, sous la Présidence de M. Bernard GUIRAUD, Maire. 
 

ETAIENT PRESENTS : Mesdames et Messieurs GUIRAUD Maire, FERNANDEZ, LAPARLIERE, HUE, MESSYASZ, 

CAZAUBON,   GARRIGOU,  CHAPELLAN  Adjoints,  MUSETTI,  FLEURT,  SCOTTO DI LUZIO,  SONNI, CROMER, 

DALCIN, GOFFREDI, LE BREDONCHEL, BAHLOUL, BOYER, VEILLON, QUILLET, Conseillers Municipaux formant la 

majorité des membres en exercice, lesquels se trouvent être au nombre de vingt-neuf. 
 

ABSENTS  REPRÉSENTÉS : 
 

M. ROBERT Adjoint qui a donné procuration à M. CAZAUBON Adjoint 

Mme SEGUIN Conseillère Male qui a donné procuration à Mme MUSETTI Conseillère Male 

Mme BASQUE Conseillère Male qui a donné procuration à M. LE BEDONCHEL Conseiller Mal 

Mme BOUDEAU Conseillère Male qui a donné procuration à M. GUIRAUD Maire 

Mme ROHEL Conseillère Male qui a donné procuration à Mme FERNANDEZ Adjointe 

M.  CADRET Conseiller Mal qui a donné procuration à  M. CHAPELLAN Adjoint 

M.  ALCOUFFE Conseiller Mal qui a donné procuration à  Mme BOYER Conseillère Male 

 

ABSENTS  EXCUSÉS : MM. RASCAR et SETTIER, Conseillers Maux 

 

SECRETAIRE DE SEANCE : Mme GARRIGOU Adjointe,  est désignée en qualité de secrétaire de séance à l'unanimité 

 

 

 

 

RAPPORTEUR : Danielle FERNANDEZ       

 

 399 - OBJET : Prime de pouvoir d’achat exceptionnelle forfaitaire au bénéfice de certains agents  

        

• Vu le code général des collectivités territoriales ; 

• Vu le code général de la fonction publique, notamment ses articles L. 4, L. 712-13 et L. 713-2 ; 

• Vu le décret n° 2021-571 du 10 mai 2021 relatif aux comités sociaux territoriaux des collectivités territoriales et de leurs 

établissements publics ; 

• Vu le décret n° 2023-1006 du 31 octobre 2023 portant création d'une prime de pouvoir d'achat exceptionnelle pour certains 

agents publics de la fonction publique territoriale ;  

• Vu l’avis du comité social territorial en date du 2 mai 2024 ; 

• Considérant qu’il y a lieu de verser une prime de pouvoir d’achat exceptionnelle forfaitaire en vue de soutenir le pouvoir 

d’achat des agents territoriaux ayant perçu une rémunération annuelle brute inférieure ou égale à 39 000€ sur la période du 1er 

juillet 2022 au 30 juin 2023 ;  

• Considérant qu’il appartient au conseil municipal de déterminer le montant forfaitaire de la prime dans le respect du barème et 

des montants plafonds fixés par le décret du 31 octobre 2023 susvisés ; 

• Considérant qu’il appartient également au conseil municipal de déterminer les modalités de versement de cette prime, en une 

ou plusieurs fractions avant le 30 juin 2024 ;  

 
LE CONSEIL MUNICIPAL APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, 

DÉCIDE À L’UNANIMITÉ 

 
 D’instituer une prime de pouvoir d'achat exceptionnelle forfaitaire, au bénéfice des agents de la commune de Lesparre Médoc, 

 Dit que les crédits nécessaires sont inscrits au chapitre 012 du BP 2024 de la commune et des budgets annexes, 

 De verser ladite prime aux agents éligibles, selon les modalités ci-après, 

 D’autoriser M. le Maire à signer tout document nécessaire à la mise en œuvre de la présente décision. 

 

Article 1 : Bénéficiaires 
 

  a) Cette prime de pouvoir d'achat exceptionnelle forfaitaire est versée aux fonctionnaires territoriaux ainsi qu’aux agents 

contractuels de la commune qui remplissent les conditions cumulatives d’éligibilité suivantes :  
 

- Avoir été nommés ou recrutés par une collectivité territoriale, un établissement public administratif ou un groupement 

d’intérêt public à une date d'effet antérieure au 1er janvier 2023 ; 

- Être employés et rémunérés par la commune de Lesparre Médoc à la date du 30 juin 2023 ;  

- Avoir perçu une rémunération brute inférieure ou égale à 39 000 euros au titre de la période de référence courant du 1er 

juillet 2022 au 30 juin 2023. 



 

 

 

b) Sont exclus du bénéfice de cette prime :  
 

- Les agents placés en disponibilité ; 

- Les vacataires ; 

- Les apprentis ; 

- Les stagiaires gratifiés ; 

- Les personnels éligibles à la prime de partage de la valeur prévue au I de l'article 1er de la loi n° 2022-1158 du 16 août 2022. 

 

Article 2 : Montants forfaitaires de la prime 
 

Cette prime de pouvoir d'achat est versée aux agents territoriaux de la commune qui remplissent les conditions cumulatives 

énoncées au point a) de l’article 1 de la présente délibération.  
 

Le montant forfaitaire de la prime est fonction de la rémunération brute perçue par les agents territoriaux au titre de la période de 

référence courant du 1er juillet 2022 au 30 juin 2023.  
 

Les différents montants forfaitaires sont les suivants :  

 

 

Niveaux 
Rémunération brute perçue au titre de la période de 

référence (du 1er juillet 2022 au 30 juin 2023) 

Montant de la prime  

 

I Inférieure ou égale à 23 700 € 300 € 

II Supérieure à 23 700 € et inférieure ou égale à 27 300 € 300 € 

III Supérieure à 27 300 € et inférieure ou égale à 29 160 € 300 € 

IV Supérieure à 29 160 € et inférieure ou égale à 30 840 € 150 € 

V Supérieure à 30 840 € et inférieure ou égale à 32 280 € 150 € 

VI Supérieure à 32 280 € et inférieure ou égale à 33 600 € 150 € 

VII Supérieure à 33 600 € et inférieure ou égale à 39 000 € 150 € 

 

 
Article 3 : Proratisation du montant forfaitaire de la prime 
 

 

a) En cas de temps partiel ou de travail à temps non complet sur la période de référence, le montant de la prime est réduit à 

proportion de la quotité de travail rémunérée sur la période de référence. Cette quotité correspond à la moyenne des quotités de 

travail mensuelles rémunérées par la commune appliquée aux douze mois de la période de référence. 

 

b) En cas de durée d’emploi réduite impliquant une absence de rémunération sur une partie de la période de référence, le montant   

de la prime est fixé à proportion de la durée d’emploi rémunérée de l’agent sur la période de référence.  

 
Article 4 : Modalités de versement de la prime  
 

La prime de pouvoir d'achat est versée par la commune aux seuls agents éligibles qu’elle emploie et rémunère au 30 juin 2023.  

Cette prime de pouvoir d'achat est versée une seule fois avant le 30 juin 2024. 

Les crédits correspondants sont prévus et inscrits aux budgets principal et annexes de la commune – année 2024. 

 
Article 5 : Règles de cumuls 
 

La prime de pouvoir d'achat instituée par la présente délibération sur le fondement du décret n° 2023-1006 du 31 octobre 2023 est 

cumulable avec toute autre prime et indemnité perçue par les agents territoriaux de la commune. 

 
 

 
 

 

       Pour copie conforme 

      Le Maire 

 

 

 

            Bernard GUIRAUD 
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